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								Analyse Avant Après des Ordonnances Macron

								Actualité publiée le 17/10/2017

							

							Analyse avant / après des Ordonnances Macron permettant d'identifier leurs implications sur le droit du travail. Cette analyse a été réalisée pa Maître Laure Germain-Phion, avocat au Barreau de Grenoble.


															
									
																					
												Cet article est une analyse comparative Avant / Après relative au droit du travail des Ordonnances Macron, réalisée par Maître Laure Germain-Phion, avocat au Barreau de Grenoble.
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